
No de résolutlon
ou ånnot¡t¡on

Réftexion

Rés. #16-L37
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Tourbe

8,

Province de Québec
Municlpatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA
MUNICIPALITÉ DE SAINT.FERRÉOL.LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES
oÉLleÉRAnoNs, l!_oïL DE vrLLE, 33, RuE o¡ r-;ÉCusE, LE 24 rqru zore,ã
18H45. SOUS LA PRESIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER. MAIRESSE.

Sgnt présents : Mesdames Louise Thouln et Parise Cormler et messieurs Léopotd
Mlche[, Mark Cardwettet Robert paquet.

lnvlté : Monsleur Françols Drouin, directeur générat.

Absents avec motlvation : Monsieur Réjean Morency et monsieur Robert pitote.

secrétaire d'assemb[ée : Monsieur Martin Lelth, secrétaire-trésorier.

L.es membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régulièrement constituée par [a présldente.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [es consei[lers municipaux acceptent ['avls de convocation, tel que rédigé.

Le secrétalre-trésorier, monsieur Martin Lelth, donne des exp[lcations sur [a demande
de d.érogation mineure visant à autorlser une superficie de plancher de 89,!7 mètres
carrés pour une résidence_d'un étage située au !28, rue de [a Tourbe ators que [e
règtement de zonage L5-674 exige à ta gritle des spécifications de [a zone H2-130 une
superflcle de 174 mètres carrés.

Aucune personne était présente.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à autoriser une superficie de
plancher de 89,1-7 mètres carrés pour une résidence d'un étage située au l2B, rue de [a
Tourbe alors que [e règtement de zona ge !5-674 exige à ta lritle des spécificatlons de
[a zone H2-L30 une superficie de ]_74 mètres carrés;

Attendu que dans.[e-. nouveau règtement de zonage 15-674 entré en vigueur en
septembre 2015, [a définltion de [a superficie de ptancher a été modifiée par iapport à
['ancien règtement;

Attendu qu'autrefois, [a superficie de ptancher du sous-sot était considérée dans [e
catcut;

Attendu qu'aujourd'hui, [a définition fait en sorte que nous ne pouvons pas calculer [a
superficle de plancher du sous-sot;

Attendu que [a superficle exigée fait en sorte que le requérant devrait avoir une
superficie de L74 mètres carrés pour un étage;

Attendu que sl [e sous-sol était catcuté dans [a superficie de ptancher, it y aurait une
superficie totate de !78,34 mères carrées;

Attendu que [e règtement devralt être modifié pour étabtir ta norme comme
auparavant;

Attendu que lors de [a réunion du 19 avrit 20]-6, [e comité consultatif d'urbanlsme a
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emis une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Mark Cardwettet unanimement résotu ;

Que [e Conseil munlcipal accepte la demande de dérogation mlneure vlsant à
autoriser une superficie de plancher de 89,1-7 mètres carrés pour une résidence d'un
étage située au 128, rue de [a Tourbe alors que [e règtement de zonag e L5-674 exige à
[a gritte des spécifications de [a zone H2-L30 une superficie de ]-74 mètres carrés.

Attendu que demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les plans d'imptantation et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et [es critères du règlement sur [e
PIIA;

Attendu que tes demandes respectent les dispositlons du règtement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanlsme a soumis, [e ]-9 avril et te ]-0 mai 201-6,
des recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence:

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseltlers munlcipaux acceptent les recommandatlons du comité consultatif
d'urbanisme d'accorder des permis de construction pour les projets suivants :

30, rue des Jardins

128, rue de [a
Tourbe

Adresse

Ctôture frost

Construction unifa mitia [e
iso[ée

Type de demande

#16-55

#L6-46
Recommandations CCU

It est proposé par monsieur Robert Paquet et appuyé par madame Louise Thouin et
unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal adopte le second projet de règtement#1.6-694 modifiant te
règtement de zonage #L5-674. Ce règtement fait partie intégrante des présentes
comme s'ity était retranscrit au [ong.

Avls de motion est par [a présente donné par monsieur Robert Paquet à t'effet qu'l[
présentera à une réunion ultérieure un règtement décrétant des travaux de voirie sur
les rangs st-Antoine et st-Nicotas et prévoyant un emprunt de 700 000,00 $ pour en
acqultter [e coût. Une dispense de lecture est demandée.

Aucune question n'a été posée.
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Levée de ta séance à L8 heures

Parise Cormler, mairesse

Ma n resorter
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